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Notice explicative 
 
1/ Procédure mise en œuvre 
 
La voirie communale se compose des voies publiques affectées à la circulation générale, ayant 
fait l’objet d’un classement dans le domaine public. Elle est par principe inaliénable. Les 
communes qui souhaitent céder une partie de ces espaces doivent donc respecter une procédure 
aboutissant à leur déclassement du domaine public. 
 
Le déclassement d’un bien communal a pour effet de le faire sortir du domaine public 
communal pour le faire entrer dans le domaine privé communal, ce qui permet à la commune 
de le gérer avec plus de souplesse et notamment de l’aliéner ou de l’échanger. Cette procédure 
relève de la compétence du Conseil municipal et doit faire l’objet d’une délibération en Conseil 
municipal. 
 
Le déclassement de la voirie du domaine public routier communal doit faire l’objet, au 
préalable, d’une enquête publique, comme le prévoit l’article L.141-3 du Code de la voirie 
routière. 
 
L’enquête publique, comme définie à l’article L.134-2 du Code des relations entre le public et 
l’administration, «  a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la 
prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration d'une décision administrative. Les 
observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par 
l'administration compétente avant la prise de décision. » 
 
Cette enquête publique est donc préalable à la prise de décision par l’administration. 
 
2/ Déroulement de la procédure 
 
L’autorité compétente pour organiser l’enquête publique est Madame le Maire de 
Niederhaslach en vertu des articles L.141-3 du Code de la voirie routière et R.134-5 du Code 
des relations entre le public et l’administration. 
 
La procédure d’enquête publique se déroule de la manière suivante. 
 
2.1/ Lancement de l’enquête et information du public 
 
Madame le Maire de la Commune de Niederhaslach a pris un arrêté en date du 20 octobre 2022 
portant ouverture de l’enquête publique préalable au déclassement des parcelles sises à 
Niederhaslach en section 3 numéros 117/o.5 et 118/o.5. Le plan des parcelles concernées figure 
en annexe 1. L’arrêté prescrivant l’enquête publique figure en annexe 4. 
Cet arrêté précise l’objet de l’enquête, désigne un commissaire enquêteur, les dates d’ouverture 
et de clôture de l’enquête publique, et les dates, heures et lieu où le public peut prendre 
connaissance du dossier et formuler ses observations. 
Parallèlement, cet arrêté d’enquête publique a été affiché en mairie le 24 octobre 2022. Un avis 
a fait l’objet de deux publications dans deux journaux à diffusion départementale à savoir : les 
Dernières Nouvelles d’Alsace 67 en date du 28 octobre 2022 et 20 novembre 2022, et Alsace 67 
en date du 28 octobre 2022 et 20 novembre 2022. 
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Toutes ces modalités d’affichage, de publication et de notification ont pour but de permettre au 
public d’être informé de cette enquête. 
 
2.2/ Déroulement de l’enquête publique 
 
La présente enquête publique a lieu du 14 novembre 2022 à 8h00 au 28 novembre 2022 à 18h00 
inclus. 
Elle est ouverte à la mairie de Niederhaslach, 1 place de l’Eglise à NIEDERHASLACH 
(67280), aux jours et heures suivants : 

lundi de 08 h à 12 h, 
mardi de 08 h à 12 h, 
jeudi de 08 h à 12 h et, 
vendredi de 08 h à 12 h, 

ainsi que sur rendez-vous en dehors des heures d’ouverture de la mairie. 
 
Le présent dossier d’enquête publique comprend une notice explicative, des plans de situation 
et d’autres annexes. Un registre d’enquête a été ouvert spécialement à cet effet. 
Monsieur André Charlier, domicilié 1 rue des Bouleaux à Geipolsheim (67118) a été désigné 
en qualité de commissaire enquêteur. 
Les observations formulées par le public sont recueillies sur ce registre à feuillets non mobiles, 
coté et paraphé par le commissaire-enquêteur. Elles peuvent être adressées par voie postale à la 
mairie de Niederhaslach à l’attention de Monsieur André Charlier, commissaire enquêteur, à 
l’adresse : 

Marie de Niederhaslach 
1 place de l’Eglise 

67280 NIEDERHASLACH 
Elles peuvent également être adressées par mail à l’adresse suivante à l’attention personnelle 
du commissaire enquêteur : 

mairie@niederhaslach.fr 
 
2.3/ Clôture de l’enquête 
 
A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire 
enquêteur qui, dans le délai d’un mois, transmet au Maire le dossier et le registre accompagnés 
de ses conclusions motivées. 
Ce rapport sera également consultable durant un an sur le site internet de la Commune de 
Niederhaslach. 
 
Le conseil municipal peut alors, suite à la prise en compte de ce rapport, décider du 
déclassement des parcelles, puis procéder à leur cession ou leur échange. 
 
3/ Objet de l’enquête publique 
 
3.1/ Cadre administratif 
 
Par délibération du 19 septembre 2022, le conseil municipal a décidé de mettre en œuvre la 
procédure de déclassement des parcelles sises à Niederhaslach en section 3 numéros 117/o.5 et 
118/o.5. 
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Par cette même délibération du 19 septembre 2022, le conseil municipal a décidé la prescription 
d’une enquête publique pour le déclassement des parcelles sises à Niederhaslach en section 3 
numéros 117/o.5 et 118/o.5. 
Une copie de cette délibération est jointe en annexe 3. 
 
3.2/ Déclassement des parcelles en section 3 numéros 117/o.5 et 118/o.5 
 
L’enquête publique ne porte que sur le projet de déclassement des parcelles sises en section 3 
numéros 117/o.5 et 118/o.5. 
 
Les parcelles sises en section 3 numéros 117/o.5 et 118/o.5 constituent un sentier qui relie la 
Rue du Calvaire, entre les maisons situées au numéro 3 et au numéro 4 de cette rue, à la Rue 
Principale. Le plan de situation de ces parcelles figure en annexe 1. 
Ce sentier, dont la largeur varie entre 3,8 m et 4,2 m, est recouvert de concassé en partie Nord 
et enherbé en partie Sud. Les photos des parcelles figurent en annexe 2. 
 
Ce sentier ne peut pas être emprunté sur tout son tracé par un véhicule motorisé en raison de 
son revêtement, de sa forte pente et sa topographie accidentée, notamment au niveau de la 
parcelle 118/o.5. 
Un réseau d’assainissement privé, assurant le raccordement de la maison située sur les parcelles 
en section 3 numéros 6 et 7, traverse la parcelle 118/o.5. 
 
3.3/ Désaffectation de la voie 
 
Les parcelles 117/o.5 et 118/o.5 ne sont pas entretenues par la Commune, et ne sont pas utilisées 
par des personnes autres que les riverains. 
Cette voie n’est pas aménagée pour répondre aux besoins du service public. Elle ne dispose pas 
d’une structure de chaussée lui permettant d’être praticable sur toute sa longueur, aussi bien en 
véhicule motorisé. Elle ne dispose pas non plus d’un aménagement paysager. Elle n’est pas 
équipée de réseaux publics. 
 
En conséquence, les parcelles en section 3 numéros 117/o.5 et 118/o.5 ne sont ni affectées à un 
service publique, ni à l’usage direct du public. A ce titre, leur maintien dans le domaine public 
de la Commune n’est pas justifié. 
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Annexe 1 : Plan des parcelles 117/o.5 et 
118/o.5 
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Annexe 2 : Photos des parcelles 117/o.5 et 
118/o.5 

 

 
Partie Nord du sentier vue depuis la rue du Calvaire (parcelle 117/o.5) 

 

 
Partie Sud du sentier vue depuis la rue Principale (parcelle 118/o.5) 

 
Photos prises le 22 septembre 2022 
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Vue globale du sentier prise depuis la Rue Principale 

 
Photo prise le 22 septembre 2022  
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Annexe 3 : Délibération du 19 septembre 2022 
relative au projet de déclassement dans le 

domaine privé des parcelles sises à 
Niederhaslach en section 3 numéros 117/o.5 et 

118/o.5 
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Annexe 4 : Arrêté du 20 octobre 2022 
prescrivant une enquête publique sur le projet 

de déclassement du domaine publique des 
parcelles sises en section 3 numéros 117/o.5 et 

118/o.5 
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